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COMMISSION EUROPÉENNE 
 
 
 
 

Bruxelles, le JJ (mois en toutes lettres) AAAA 
JUR M (XXXX) XXXX  

Il est à noter que les phrases qui suivent  ne sont que des exemples qui ne recouvrent 
pas tous les cas que les traducteurs pourront rencontrer 

À MONSIEUR LE PRÉSIDENT (ET AUX MEMBRES)DE LA COUR DE JUSTICE 
DE L'UNION EUROPÉENNE 

ou 
À MONSIEUR LE PRÉSIDENT (ET AUX MEMBRES) DU TRIBUNAL DE 

L'UNION EUROPÉENNE 
ou 

À MONSIEUR LE PRÉSIDENT (ET AUX MEMBRES) DU TRIBUNAL DE LA 
FONCTION PUBLIQUE DE L'UNION EUROPÉENNE 

 
 

Observations sur la demande de mesures provisoires 

 
dans l'affaire C/T/F-XXX/XX R 

 
 

… partie requérante

contre 
Commission européenne partie défenderesse

 
présentées, conformément à l'article (numéro de l'article) du règlement de procédure, par 
la Commission européenne, 
 
représentée par M/Mme …, membre de son service juridique (ou son conseiller 
juridique/sa conseillère juridique), en qualité d'agent, et ayant élu domicile auprès de 
M. …, également membre de son service juridique (ou conseiller juridique de la 
Commission), Bâtiment Bech, 5, rue A. Weicker, L - 2721  Luxembourg, 
 
dans laquelle les requérantes demandent à la Cour (ou au Tribunal) … 
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1.  EN FAIT 

2. CADRE JURIDIQUE 

3. RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE 

3.1. Sur le fumus boni juris 

3.2. Sur l'urgence 

3.3. Sur la mise en balance des intérêts 

4. CONCLUSIONS 

Pour les conclusions, se reporter au document contenant des modèles de conclusions 

 


